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Du consentement de la Chambre, 
adoptée par la Chambre ce jour, n’acc 
le Sénat au paragraphe 3 de la clause 
criminel, est rescindé.

M. Dupré, propose alors,—Qu’un 
tueusement demandant a Leurs Honneurs

motion de M. Dupré, la résolution
faits par

sur
îesçant pas aux 
, du Bill No 71

message soit envoyé au Sénat respec-
LofLSamTeS Un •Certa,in amendemen* fait^SCfe Sénat'au BilTko '7l" 

s"' .lequel le Sénathisiste^et1 tout Amendement S *
desirable de faire audit bill ou amendements le concernant.

Que le greffier porte ledit message au Sénat.

il sera jugé

Et la question étant posée sur ladite motion, elle est agréée.
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GEORGE BLACK,
Orateur.
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